
Horaires en semaine des autres agents de nettoyage

Les prestations de nettoyage doivent être réalisées en priorité le matin avant l'arrivée des collaborateurs de l'INPI 

: 2 personnes 6h30 à 9h + 1 personne en régie 7h30 à 15h00 avec pause déjeuner

LILLE

Annexe n°3 - CCTP Nettoyage et Hygiène des locaux

PLANNING D'INTERVENTION DES AGENTS DE NETTOYAGE

Un agent de nettoyage en régie sur le site de LILLE

7h30 à 15h30


